
L’Engagement de Curitiba, dès 1992
2008

Au moment de la Conférence de Rio, suite à un processus de concertation par régions, un
ensemble de villes et d’autorités locales ont adopté une Déclaration commune et un «
Engagement en matière de développement viable »

- Dans un premier temps, faire en sorte de fournir les services essentiels à tous nos citoyens, sans causer
aucune dégradation supplémentaire de l’environnement.

- Accroître progressivement l’efficacité énergétique.

- Réduire progressivement toute forme de pollution.

- Gaspiller le moins possible et à économiser le plus possible.

- Combattre les inégalités sociales, les inégalités entre les sexes ainsi que la pauvreté.

- Donner la priorité aux besoins des enfants et à l’application de leurs droits.

- Intégrer la planification environnementale et le développement économique.

- Impliquer de plus en plus l’ensemble des acteurs de la collectivité dans la gestion de l’environnement.

- Mobiliser tous nos efforts dans le sens d’une coopération accrue entre les collectivités locales.

- Des infos sur le site du Ministère français de l’Equipement
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